
   

                     
            

           

      

           
                   

   
        

  
         

 
 

 
  

  

                     

  
 

Rétribution des pratiques agroenvironnementales - RPA 

Pièces justificatives à fournir : Pratique 4 – Utilisation de semences de maïs non traitées aux insecticides. Les pièces justificatives fournies 
doivent permettre de valider le respect de l’admissibilité des superficies déclarées. 

Lien utile : Bulletin d’information – grandes cultures – Réseau d’avertissements phytosanitaires 

Ce que vous devez faire : 

• Déposer, dans votre dossier en ligne, les factures des semences de maïs 

• Saisir dans le tableau ci-dessous les renseignements sur les cultures de maïs pour chacune des parcelles déclarées et indiquer la référence 
avec les factures correspondantes. 

• Déposer le tableau complété dans votre dossier en ligne 

Nom commercial/ 
Nom de l’hybride 

Nom du fournisseur 
Numéro de 

parcelle Date de semis 
Superficies

ensemencées 
(ha) 

Taux semis 
(grains/ha) Facture 

Ex : Pioneer 500 Ex : Pioneer Ex : 4-5 Ex : 2025-05-01 Ex : 45 ha Ex : 18 000 g/ha Ex : Facture 1.pdf 

https://www.agrireseau.net/rap/documents/114229/grandes-cultures-bulletin-d_information-no-3-liste-des-hybrides-de-mais-sans-enrobage-insecticide-de-semences-ou-certifies-biologiques-disponibles-pou?a=1&r=liste+hybrides


  
         

 
 

 
  

  

                     

  
 

  

Nom commercial/
Nom de l’hybride 

Nom du fournisseur Numéro de 
parcelle 

Date de semis 
Superficies

ensemencées 
(ha) 

Taux semis 
(grains/ha) Facture 

Ex : Pioneer 500 Ex : Pioneer Ex : 4-5 Ex : 2025-05-01 Ex : 45 ha Ex : 18 000 g/ha Ex : Facture 1.pdf 
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